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oüf(x) est une fonction integrable mais qui ne possede pas de derivee. Le theoreme de Taylor

n'est pas applicable ä l'equation de la courbe. A l'origine, Taxe des x est sa tangente.
Faisons tourner la courbe c autourd 'un axe parallele äl'axedesy et distinct delui.

La portion de courbe voisine de l'origine engendre une zone d'une surface de revolution
a telle que les points du parallele correspondant ä x 0 sont cylindriques. La
construction du paraboloi'de osculateur en ces points est impossible, car elle exige
l'existence de la deuxieme derivee de y par rapport ä x, existence exclue par hypothese.

Les points du dit parallele sont cylindriques et non paraboliques.
En un point cylindrique, les theoremes classiques sur la courbure ne sont pas

necessairement en defaut.
Le meridien de la surface a possede un cercle de courbure [1] ä l'origine car

x —» 0

II existe un tore dont le parallele limite est celui etudie sur la surface a; la distance
d'un point m de er au tore est infiniment petite avec la distance m au parallele limite
et cela ä un ordre superieur ä deux par rapport ä cette distance. Sur le parallele limite,
il existe done un tore analogue au tore osculateur ä la surface.

Cet exemple montre que la theorie classique de la courbure des surfaces laisse

echapper des cas oil certains de ses theoremes sont valables. Autrement dit, ses

demonstrations ne sont pas « causales ». Certains perfectionnements sont desirables

en ces matieres.

[1] P. Rossier, Geometrie synthetique moderne. Paris, 1961, p. 333.
Id.. La courbure et ses conditions d'existence. Archives des Sciences, vol. 7, fasc. 3, 1954, p. 233.

Manuscrit re?u le 21 octobre 1965.

Seance du 4 novembre 1965

E. STEIN. — Evolution de la matiere: Passage du brut au vital. (Conference).

Seance du 2 decembre 1965

Jean-Jacques DURET et Jacques MARTINI. — Un niveau de cendres volca-

niques dans la craie Iacustre du lac de Chälain (Jura fran9ais).

Generalites, situation et description du gisement

Le lac de Chälain est situe ä environ 18 km ä l'Est de Lons-le-Saunier, ä environ
500 m d'altitude. II occupe un vallon en cul-de-sac modele par les anciens glaciers
locaux dans le bord du Second Plateau jurassien. Long d'environ 5 km, il est large
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de 1200 m dans sa partie occidentale. Au debut du siecle, des travaux d'amenage-
ment hydro-electrique ont determine un abaissement de son plan d'eau, mettant ainsi
ä jour, sur la rive occidentale, des niveaux archeologiques du neolithique lacustre
et du bronze (Bourdier, 1962).

Dans le but de rechercher les traces d'eventuelles retombees volcaniques, nous
avons preleve des echantillons dans la craie lacustre et dans la tourbe, pres du coude
Sud-Ouest du lac, sur la rive meridionale, dans une coupe qui nous avait ete indiquee

par M. G. Zeiser. Cette coupe est la suivante:
Le plan d'eau, dont la variation altimetrique annuelle est de l'ordre de 3 ä 4 m

etait ä sa cote minimum (juillet 1965). On pouvait voir une plage relativement
inclinee, large d'une vingtaine de metres, surmontee d'un replat dont eile est separee

par un arrachement haut d'environ 1 m. On y distingue les formations suivantes:
dans la zone d'oscillation du plan d'eau, on note la presence de la moraine caillou-
teuse, passant ä des limons bleus ä peu pres au niveau du maximum des eaux. Ces

limons, epais d'environ 1 m, sont surmontes de 56 cm de craie lacustre dont les

40 cm superieurs sont visibles dans l'arrachement. Au-dessus de la craie lacustre

on remarque 5 cm de craie brunätre decalcifiee, puis 10 cm de tourbe assez compacte
surmontee de 40 cm de terre vegetale.

Si nous observons la stratigraphie en allant en direction de l'Ouest, nous cons-
tatons que les contacts moraine-limons bleus et limons bleus-craie lacustre plongent,
determinant ainsi une ouverture en biseau, le contact craie lacustre-tourbe etant
pratiquement horizontal. Dans le coude Sud-Ouest du lac, la plage n'est plus constitute

que par de la craie lacustre, craie qui atteint une epaisseur de 10 m au milieu de la
rive occidentale, si nous nous referons aux releves des sondages effectues pour l'etude
des niveaux archeologiques. La coupe que nous avons etudiee se trouve done en
bordure du bassin de sedimentation de la craie lacustre. Si nous avons choisi cette

coupe, e'est qu'etant situee en dessus du niveau hydrostatique, le prelevement des

echantillons s'avere plus facile. De plus, la faible epaisseur des sediments ä laver
rend ce travail moins fastidieux.

PRELEVEMENTS ET ECHANT1LLONNAGE

Nous avons preleve les echantillons en arriere du petit arrachement, afin de

nous trouver en dehors de la zone de remaniements. lis ont ete preleves par fon^age
d'un carottier ä piston de 2" de diametre, traversant ainsi la tourbe, la craie brune,
la craie lacustre et la partie superieure des limons bleus. Le releve exact de la

stratigraphie est indique par la figure 1.

Nous avons procede aux lavages de la fa^on suivante: une serie de trois echantillons

de 20 ä 30 cm a ete attaquee ä l'acide chlorhydrique pour determiner grossiere-
ment la position d'un eventuel niveau de cendres volcaniques. Ayant localise la
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presence de hornblende brune dans les mineraux lourds des vingt-six derniers
centimetres de la craie lacustre, nous avons alors divise notre echantillon de reserve en

petits trongons de 1 ä 2 cm d'epaisseur d'oü nous avons extrait les mineraux lourds,
les mineraux legers et les pollens. L'extraction des mineraux a ete faite ä l'acide
acetique afin de preserver l'apatite.

Sur le solde de la coupe, nous avons preleve un petit echantillon tous les 5 cm

pour obtenir une analyse pollinique de toute la hauteur des sediments etudies.

Composition mineralogique de la retombee

La courbe de frequence des mineraux lourds de la figure 1 localise exactement

une retombee de mineraux volcaniques dans la partie superieure de la craie lacustre,
6 cm en dessous du contact avec la craie brune. Cette retombee, qui n'est pas visible
ä l'ceil nu dans la coupe, presente une legere dispersion qui est vraisemblablement due

ä Taction de racines, de mollusques, etc.

Les mineraux lourds d'origine volcanique representent 53,5% du total des

mineraux lourds. lis sont composes exclusivement de hornblende brune et d'apatite
limpide (differente de l'apatite detritique qui est roulee). Les dimensions de ces

mineraux sont comprises entre 0,05 et 1 mm (voir fig. 2).

Les mineraux legers pris ä Tendroit de la retombee se composent de 75% de

quartz, 13,1 % de silice de schert, 8,3% de feldspaths älteres, 3,6% d'un plagioclase

zone, limpide, d'origine volcanique. La proportion de plagioclase d'origine volcanique

parait faible par rapport au reste des mineraux legers. Cela tient au fait que
les sables quartzeux sont normalement tres pauvres en mineraux lourds, done un

apport, meme tres faible, de mineraux exotiques (lourds et legers) est tout de suite

proportionnellement plus important dans les pourcentages de mineraux lourds que
dans les pourcentages de mineraux legers.

Relevons toutefois une chose, c'est Tabsence de verre volcanique, verre qui
devrait se trouver present, quelle que soit Torigine des cendres. Ce fait nous avait
dejä frappe ä Veigy et dans les marais genevois oil le niveau de cendres du Laachersee

n'en contenait pas non plus. Nous pensons que cette absence est due au fait que le

verre etant tres alterable, il aurait ete decompose apres sa retombee.

II semble, au vu de la composition mineralogique du niveau de cendres de

Chälain, que le materiel volcanique soit de nature andesitique.

Age de la retombee

Afin de pouvoir localiser chronologiquement la retombee, nous avons efifectue

une analyse pollinique de la coupe. Dans la partie inferieure de la craie lacustre,

jusqu'ä 20 cm en dessous du contact avec la craie brune, les pollens d'arbres sont

rares.



SEANCE DU 2 DECEMBRE 1965 683

fimeraux ookamques de COa/am U - 3. o ; C - 0 8S

fimtraux xotcan/yues de l/e/ffy U - 2 8 C • 0.7?

Definitionj Defee cf 'un/form/te ((f)
D/0

Degre cfe court/(/re (C) (D30)
D/0D60

(Dx ~ diameter tet quit y a x 'A d'e/ements pft/s petits)
Fig. 2.

Granulometrie comparative.

Nous avons surtout des pollens d'herbacees, mais nous ne les avons pas recenses.

Neanmoins, dans les rares pollens d'arbres presents dans cette partie de la coupe,
les pollens de bouleau dominent generalement, sauf en un point, oil Ton note une

nette augmentation du pin, augmentation qui est courte dans le temps. Dans les

20 cm superieurs de la craie, la tres nette dominance des pollens d'arbres indique
une periode sylvatique, debutant par un developpement du pin, puis du noisetier,
de la chenaie mixte, et enfin du hetre et du sapin, peu avant le passage ä la craie

brune. Dans la partie mediane de la tourbe, le hetre et le sapin dominent. Nous

avons done une serie pollinique classique dans ses grandes lignes, mais extremement

condensee, allant du retrait glaciaire au neolithique lacustre, et qui montre bien que
la coupe est complete.

La retombee se place apparemment pres du maximum de la periode du noisetier,

legerement en dessous du maximum de la chenaie mixte, mais nous attirons l'atten-
tion sur le fait que vu la faible epaisseur des depots, il existe probablement une
certaine pollution, une certaine diffusion dejä mise en evidence dans le diagramme
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des mineraux lourds. Voilä pourquoi cm ne peut pas localiser la retombee avec une

grande precision, mais nous admettons qu'elle se situe au debut de la periode de la

chenaie mixte. L'äge probable de la retombee est done de 9000 ä 8000 ans avant

maintenant, c'est-ä-dire mesolithique.
Signaions que le niveau archeologique le plus ancien rencontre dans les

sediments du lac de Chälain est un niveau neolithique lacustre debutant apres le commencement

de la periode du sapin, c'est-ä-dire qu'il doit etre contemporain de la limite
craie brune-tourbe de noire coupe, si nous nous referons aux profils polliniques effectues

dans les niveaux archeologiques (Bourdier, 1962).

Au point de vue malacologique, la coupe est tres pauvre en especes. La base

de la craie parait d'ailleurs azoique, et e'est seulement dans la moitie superieure

qu'apparaissent les premieres coquilles, souvent brisees. M. Ad. Jayet, qui a accepte
tres aimablement de nous determiner les mollusques, nous signale les especes
suivantes:

Dans les dix derniers centimetres de la craie lacustre:

Planorbis carinatus Müll.
Limnaea ovata Drap.
Valvata piscinalis Müll.
Pisidium nitidum Jenyns.

Dans la craie brune, il y a les memes especes, avec, en plus:

Pisidium subtruncatum Malm.

La tourbe recele les especes suivantes:

Fruticicola edentula (Drap.)
Cochlicopa lubrica (Müll.)
Valloma costata (Müll.)
Vertigo pygmaea (Drap.)
Suceinea pfeifferi Rossm.

Carychium tridentatum Risso

Limnaea truncatula (Müll.).

M. Ad. Jayet nous dit que dans la partie superieure de la craie, la faunule est

holocene, banale; la temperature de l'eau semble etre tres voisine de l'actuelle. Dans
le niveau de tourbe, il y a indication de flaques d'eau (Limnaea), de vegetation
humide (Suceinea), mais il y a aussi des prairies assez seches (Vallonia costata).

Origine de la retombee

La retombee se retrouvant classiquement dans de nombreux marais europeens
est celle du Laachersee (Eifel), qui date de la periode de l'Alleröd. C'est la retombee

que nous pensions decouvrir au lac de Chälain. Mais il s'agit d'autre chose, car la
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composition mineralogique est differente, la taille des elements est bien plus grande,
la position stratigraphique n'est pas la meme (la retombee du Laachersee serait
10 cm plus bas dans notre coupe).

Contrairement ä la retombee du Laachersee dont le materiel volcanique trouve
ä Veigy et dans les marais genevois etait tres typique et ne pretait guere ä equivoque,
la retombee de Chälain ne peut pas etre localisee avec la meme certitude, car le

nombre des mineraux est restreint, d'especes banales, et il n'y a pas de debris du
substratum permettant de preciser l'origine. Toutefois, l'Auvergne est la region

originelle la plus probable, et plus particulierement la chaine des Puys, qui est la

seule region d'Auvergne oil il y ait eu des manifestations volcaniques quaternaires
non basaltiques.

Les faits en faveur du Massif central sont les suivants:

— La taille tres grossiere des grains (diametre max. observe: 1 mm) militeen faveur
d'une origine rapprochee (il y a 220 km ä vol d'oiseau entre la chaine des Puys

et le lac de Chälain).

— L'Eifel, qui est le massif volcanique le plus proche du lac de Chälain apres le

Massif central, ne peut pas entrer en ligne de compte car les ultimes eruptions
des maars sont datees de 10.000 ans avant maintenant et sont de nature
mineralogique differente (Frechen, 1962).

— L'äge determine ä Chälain coincide avec les dernieres eruptions de la chaine
des Puys, datees de 8000 ans avant maintenant par la paleontologie (Jung, 1946),

age confirme par le C14 (Rudet et Pelletier, cites dans Bout, 1963).

Signaions ä titre documentaire que l'analyse granulometrique de la retombee

du Laachersee decouverte ä Veigy (Martini et Duret, 1965) donne un degre d'uni-
formite et un degre de courbure tres voisins de ceux de la retombee de Chälain, ce qui
indique bien que les modes de transport et de depot sont les memes (voir fig. 2).

Conclusions

Mentionnons encore une chose, c'est la presence dans la region genevoise du
niveau de cendres du Laachersee, alors qu'il est absent au lac de Chälain, et que le

niveau de cendres volcaniques de Chälain ne semble pas present ä Geneve, bien que
les deux localites soient distantes Tune de l'autre de 60 km ä vol d'oiseau. Soulignons

que le niveau de cendres volcaniques de Chälain est interessant par son caractere
different et jusqu'ici unique, montrant que le niveau du Laachersee n'est pas la seule

retombee volcanique rencontrable dans des sediments post-wiirmiens. L'utilite des

niveaux de cendres comme niveaux reperes en stratigraphie est evidente, mais pour
pouvoir utiliser efficacement le niveau de Chälain, il serait souhaitable qu'il fasse

l'objet de nouvelles recherches de proche en proche, afin de pouvoir localiser son
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origine avec precision, determiner exactement son äge et definir son aire de

repartition: c'est un travail que nous entreprendrons prochainement.
Pour terminer, remercions particulierement M. Ad. Jayet pour ses judicieux

conseils et ses determinations de faunules malacologiques, ainsi que M. M.-R. Sauter

pour les renseignements archeologiques qu'il nous a fournis.

Universite de Geneve.

Laboratoire de Mineralogie.

Manuscrit regu Ie 6 decembre 1965.
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M. VUAGNAT et L. PUSTASZERI. — Reflexions sur la structure et le mode

de formation des coulees en coussins du Montgenevre (Hautes-Alpes).

Le massif du Montgenevre est riche en coulees sous-marines presentant le debit
dit « en coussins » caracteristique de ce mode de mise en place. Les affleurements

sont nombreux, degages, et permettent d'excellentes observations sur la structure
de ces edifices volcaniques particuliers.

Les coulees sous-marines sont, en fait, constitutes de deux formations distinctes
bien qu'etroitement associees: les coussins proprement dits et les passees brechoi'des

allant de breches grossieres oil Ton reconnait aisement des fragments de coussins ä
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